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Programme :

� Les aides financières

� La campagne CAFAT sur la prévention du risque routier

� Quelques exemples



� Délibération n°433 du 3 novembre 1993

Toute demande est soumise à l'avis de la 
Commission Technique Consultative (CTC)

“ Les subventions ”

AIDES FINANCIERES

La CAFAT
accompagne les entreprises



Elles visent :

� À promouvoir les initiatives des employeurs en matière de 
prévention en facilitant par un soutien financier la 
réalisation d’aménagements améliorant les conditions de 
travail des salariés pour diminuer le risque professionnel 

Important : les initiatives doivent dépasser le cad re
des obligations réglementaires

Aides financières CAFAT



Conditions d’éligibilité :

� Etablissements à jour des cotisations sociales.

� Ne pas avoir été sanctionné pour des manquements à la
sécurité.

Cas particulier du risque routier





Les engagements de la Cafat :

� Mettre à disposition des entreprises des supports
d’information générale sur le risque routier, sur la
détection de l’alcool et des stupéfiants.

� Contribuer à des programmes d’animation internes et
externes aux entreprises.

� Proposer un soutien financier aux entreprises



Objectifs :

�Proposer aux petites entreprises (moins de 100 salariés) de 
tous les secteurs d’activités concernés par l’utilisation de 
véhicules (notamment les V.U.L), un dispositif d’aides financières 
pour :

� sécuriser les véhicules utilitaires (espace de chargement, 
cloison, etc.)

� former les salariés (conduite préventive, arrimage des 
charges, etc.)

Cas particulier du risque routier



• Soutien CAFAT :

Cas particulier du risque routier



cercnoumea@gmail.com – Tél : 77.98.77

formationpronc@lagoon.nc

Tél : 78 96 57

Organismes de formation
reconnus CAFAT



� Aménagement de caissons de stockages sur 7 véhicules 
d’intervention

� Aménagement de 6 cloisons de séparation pour des 
véhicules de service

Aides financières octroyées dans le
respect des engagements de la
campagne de prévention du risque
routier (50 %)

Quelques exemples



� Formation de 25 salariés relative à l’utilisation et la conduite 
professionnelle des V.U.L ainsi que des cyclomoteurs.

� Aménagement d’espace de chargement pour 2 V.U.L

Quelques exemples



Contactez nous !
Service Prévention des risques professionnels
Immeuble Botticelli - 29 rue Georges Clémenceau 

� BP L5 - 98849 Nouméa Cédex
Fax. 25.58.19

E.mail : preventionat@cafat.nc

Chef de service : 
� Maurice LIWON - Tél. 24.50.05

� Secrétaire : 
� Gwladys TUITOGA - Tél. 24.50.10

Techniciens de prévention : 
Patrick GIOZZI - Tél. 24.50.07
Patrick LEBON - Tél. 24.50.06

Franck MALESSET - Tél. 24.50.08
Laurent GRAVE - Tél. 24.50.11

Enquêteur Accident du Travail :
Jonathan BARATTI - Tél. 24.50.09

Vos conseillers CAFAT



Merci de votre 
attention


